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« ll faut toujours prendre le maximum de risques avec le maximum de précautions. »
 Rudyard Kipling

 
« Point de système, beaucoup d’œuvre. »
Victor Hugo « Les Misérables »


Préface


C’est un grand honneur de préfacer l’ouvrage de Marie-Laure Dreyfuss sur la réglementation Solvabilité 2, entrée en vigueur en 2016, et qui a marqué une étape cruciale dans l’évolution du secteur de l’assurance en Europe. Cette réglementation a en effet introduit un cadre prudentiel harmonisé visant à renforcer la stabilité financière de toutes les entreprises d’assurance, à améliorer la protection des assurés et à accroître la transparence ainsi que la comparabilité des informations financières. Pour les institutions paritaires, telles que les institutions de prévoyance et les groupes de protection sociale, cette réglementation revêt, en outre, une importance particulière, puisqu’elle influence directement la manière dont sont gérés les risques et les engagements envers les assurés. La gestion paritaire de ces organismes par les partenaires sociaux a ainsi dû prendre en compte les conséquences de ce nouveau régime prudentiel, plus exigeant et plus complexe.
La mise en œuvre de Solvabilité 2 a constitué un défi majeur avec plusieurs années d’adaptation et des coûts associés élevés, dénoncés en leur temps. Mais, aujourd’hui, presque 10 ans après, le défi a été relevé, le secteur s’est totalement adapté, et Solvabilité 2 est devenu un outil majeur de pilotage, à travers notamment le suivi permanent du niveau des marges de solvabilité calculées avec les critères de ce nouveau régime prudentiel.
Ces bons résultats ainsi que les efforts faits par les acteurs rendent, à cet égard, d’autant plus incompréhensible le projet prévu par la directive IRRD de constituer un dispositif de financement externe de la résolution assurantielle. Le régime prudentiel, renouvelé intégralement par Solvabilité 2 et adapté encore récemment par les modifications apportées par la directive de début 2025, offre déjà une protection adéquate et suffisante contre les probabilités de défaillances des assureurs. La couche supplémentaire de protection proposée n’engendrera que des coûts supplémentaires et pèsera clairement sur la compétitivité des acteurs.
Je souhaite féliciter Marie-Laure Dreyfuss pour cet ouvrage remarquable, nourri par son expérience professionnelle de très haut niveau. Sa connaissance approfondie des enjeux réglementaires, conjuguée à une approche pédagogique très claire, lui a permis de rendre accessible un sujet complexe, tout en maintenant un haut niveau de précision et de pertinence. Son ouvrage constitue véritablement la référence incontournable pour tous ceux qui sont confrontés de près ou de loin à Solvabilité 2.
Jacques Creyssel, 
Président du CTIP

Introduction


Solvabilité 2 est le nom donné au régime prudentiel qui s’impose depuis le 1er janvier 2016 aux entreprises d’assurance et de réassurance européennes.
Les entreprises d’assurance doivent en effet respecter des règles dites « prudentielles » qui les contraignent à mettre en adéquation leur niveau de fonds propres avec les risques auxquels elles sont confrontées. Ainsi, dans le régime précédent, elles devaient justifier d’un capital minimum appelé marge de solvabilité. Ce capital minimum, destiné à garantir les engagements vis-à-vis des assurés devait leur permettre de faire face aux aléas inhérents à l’activité d’assurance. Ce régime prudentiel s’appuyait sur une réglementation mise en place dans les années 1970 et révisée en 2002.
La directive Solvabilité 2, adoptée en 2009, est venue modifier en profondeur le régime existant. Dans le prolongement de la réforme Bâle 2 pour le secteur bancaire entrée en vigueur en 2008, un nouveau cadre réglementaire prudentiel au niveau européen a été défini pour les assureurs.
Le nouveau régime prudentiel s’applique aux organismes français d’assurance et de réassurance toutes familles confondues. Sont, en effet, soumises à Solvabilité 2 aussi bien les entreprises d’assurance régies par le Code des assurances, que les mutuelles régies par le Code de la mutualité, ou encore les institutions de prévoyance régies par le Code de la Sécurité sociale. Les seuls organismes, en dehors de cas particuliers, qui ne sont pas concernés par Solvabilité 2 sont ceux de petite taille, c’est-à-dire dont les primes sont inférieures à 5 millions d’euros et les provisions à 25 millions d’euros et ceux liés à un autre organisme par une convention de substitution.
Le passage à un régime prudentiel totalement différent du précédent, tant dans ses concepts que dans son application, est une opération lourde pour tous les acteurs concernés. Concrètement, les conséquences pour les organismes d’assurance sont multiples et entraînent des changements de grande envergure. Une préparation s’étalant sur plusieurs années a souvent été nécessaire. Au niveau d’une entreprise d’assurance, la mise en œuvre de Solvabilité 2 a conduit non seulement à ouvrir de nombreux chantiers techniques mais également à s’interroger sur le mode d’organisation, sur la stratégie financière et la politique commerciale. Au-delà de la mise en application d’une solvabilité s’appuyant sur le principe de la juste valeur ou « fair value », la nouvelle réglementation a imposé des contraintes fortes en termes de contrôle interne et institue des nouvelles modalités de reporting qui obligent les entreprises à adapter leurs processus et systèmes internes.
Selon les instances européennes, l’application de la directive Solvabilité 2 a largement contribué à renforcer le système financier de l’Union européenne et a rendu les entreprises d’assurance plus résilientes face à divers risques.
Cet ouvrage propose une vision d’ensemble du régime prudentiel européen. Il est découpé en quatre grandes parties :
– la première partie met l’accent sur les principales évolutions qui ont conduit au changement de régime prudentiel, retrace les différents travaux préparatoires qui ont permis d’aboutir à la structure d’aujourd’hui et présente les principales modifications ainsi que leurs justifications apportées par la Directive 2025/2 du 27 novembre 2024 ;
– la seconde partie fait le point sur les exigences quantitatives imposées par Solvabilité 2. Pendant plusieurs années, cet aspect le plus technique de la directive, a été fortement débattu, notamment en raison des conséquences sur le niveau du capital à immobiliser ;
– la troisième partie décrit le pan qualitatif de Solvabilité 2, avec les exigences en matière de gouvernance et de contrôle interne. Y est traité également, le reporting à mettre en place, depuis l’entrée en vigueur du nouveau régime ;
– enfin, la quatrième partie aborde la question du contrôle des groupes sous Solvabilité 2, pan presque entièrement nouveau de la réglementation.
Première partie
 Présentation générale
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Chapitre I 
De Solvabilité 1 à Solvabilité 2


Section I – Une base législative européenne préexistante

Section II – Les principales critiques à l’encontre de Solvabilité 1

Section III – Les grands objectifs de Solvabilité 2

Section IV – Un renouvellement complet du régime prudentiel français

Section V – Les avantages attendus de la mise en place de Solvabilité 2

Section VI – De Solvabilité 2 à Solvabilité 2,5
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Section I – Une base législative européenne préexistante 


Afin de favoriser le développement d’un marché unique des services d’assurance et pour garantir la protection des consommateurs, l’Union européenne s’est progressivement dotée d’un cadre législatif dédié au secteur de l’assurance. Plusieurs directives européennes ont défini les conditions d’exercice de l’activité d’assurance en Europe.
I – Trois générations de directives


Il existe depuis les années 70, un cadre prudentiel commun, fondé sur trois générations de directives en assurance-vie et en assurance non-vie qui en harmonisent les principales règles.
Ces directives fixent notamment le régime de solvabilité des entreprises d’assurances et des institutions de retraites professionnelles. Elles ont également instauré le système du « passeport européen » pour les assureurs, sur la base du principe d’harmonisation minimale et de reconnaissance mutuelle. Ce « passeport européen » permet à une entreprise d’assurance d’exercer son activité dans tous les États membres de l’Union européenne, par l’intermédiaire d’un établissement ou sous forme de libre prestation de services. C’est l’autorité de contrôle du pays d’origine de l’entreprise qui délivre les agréments et assure le contrôle.
Les directives ont également établi un socle minimum pour assurer la protection des assurés et des souscripteurs de contrats d’assurance. Des dispositions déterminent, en particulier, la loi applicable aux contrats d’assurance conclus dans l’Union européenne. D’autres points définissent l’information à fournir aux souscripteurs avant la conclusion du contrat et pendant toute la durée de celui-ci.
Au cours du temps, les ajouts successifs de directives avaient fini par rendre le régime juridique un peu complexe. Ainsi, pour l’assurance vie :
– la première directive adoptée en 1979 (79/267/CEE) énonce les principes fondamentaux du régime de surveillance applicable à l’assurance vie (agrément des entreprises par une autorité compétente, constitution d’une marge de solvabilité ainsi que de provisions techniques adéquates et suffisantes, entre autres) ;
– en 1990, la deuxième directive (90/619/CEE), modifie et complète la première, pour permettre aux assureurs vie de bénéficier d’une liberté transfrontalière de prestation de services ;
– la troisième directive date de 1992 (92/96/CEE). Elle modifie et complète également les précédentes en instaurant le « passeport unique » pour les entreprises d’assurance vie, qui leur permet, une fois l’agrément obtenu dans leur État membre d’origine, d’opérer n’importe où dans l’Union, en restant assujetties à la surveillance financière dudit État membre d’origine ;
– les directives adoptées par la suite en 1995 (95/26/CE, « directive post-BCCI ») et en 2000 (2000/64/CE) ont étoffé le cadre juridique existant.
II – Le corpus Solvabilité 1


Les directives assurances de troisième génération, adoptées dans les années 1990, imposaient à la Commission européenne de procéder à un réexamen des « exigences applicables en matière de solvabilité ». Ce réexamen a eu lieu et a donné naissance à une nouvelle série de directives en 2002 (directives 2002/12/CE et 2002/13/CE) constituant le corpus du projet Solvabilité 1. Ces directives fixent notamment des normes minimales pour l’exigence de marge de solvabilité et prévoient que les États membres puissent édicter des règles plus strictes à l’intention des organismes agréés par leurs autorités nationales. En assurance vie, fin 2002, une autre directive a été adoptée (2002/83/CE). Cette directive qualifiée « refonte » avait pour principal objectif de faciliter la compréhension et l’application des directives sur l’assurance-vie en les refondant dans un texte juridique complet, clair et cohérent. Cette directive reprend donc toutes les directives existantes concernant l’assurance sur la vie. Elle contient aussi quelques adaptations. Ces adaptations avaient pour objet de compléter les lacunes des textes, de clarifier certaines situations juridiques et de supprimer les références obsolètes.
La réforme de 2002 a été réalisée de manière accélérée, son ampleur s’en est donc trouvée limitée. Lors de sa mise en œuvre, il est apparu que certaines faiblesses persistaient. Sur la base de ce constat, les travaux autour d’un projet plus large et plus ambitieux appelé Solvabilité 2 ont donc été lancés par la Commission européenne.
Section II – Les principales critiques à l’encontre de Solvabilité 1


I – Un manque d’adaptation à un environnement nouveau 


Solvabilité 1 était un régime prudentiel bâti dans les années 70. Malgré la révision de 2002, plusieurs évolutions majeures de l’environnement économique, financier et technique n’avaient pas été prises en compte. Le cadre réglementaire de l’assurance devait donc être revu pour permettre de s’adapter notamment à :
– la mondialisation des activités d’assurance avec un poids de plus en plus important des groupes européens ou internationaux d’assurance ;
– l’intégration transsectorielle et l’essor de la « bancassurance » ;
– la financiarisation du secteur et l’apparition des techniques et produits de titrisation des risques portés par les assureurs ;
– l’apparition de nouveaux risques mal appréciés sous Solvabilité 1 comme le terrorisme ou le risque climatique ;
– les tendances au recul du financement public dans certains domaines en liaison étroite avec l’assurance comme la santé et la retraite ;
– le développement de modèles mathématiques toujours plus performants grâce à la technicité accrue des sciences actuarielles ;
– la montée en puissance des nouvelles technologies dans le domaine de la communication avec leurs conséquences sur les méthodes de gestion interne, la communication et les modes de commercialisation des produits ;
– l’utilisation des avancées informatiques dans les analyses de risques, le développement de modèles internes et l’ingénierie financière.
II – Un manque de sensibilité au risque 


La critique la plus répandue de Solvabilité 1 visait le manque de sensibilité au risque de ce régime prudentiel. En effet, plusieurs types de risques parmi les risques fondamentaux pour les assureurs étaient jugés comme n’étant pas correctement pris en compte dans le cadre de Solvabilité 1. Il en était ainsi notamment du risque porté par les actifs, soit le risque de marché et le risque de crédit. Le risque opérationnel n’était quant à lui que très peu considéré.
III – Peu d’exigences de gouvernance 


Les textes Solvabilité 1 ne formulaient que peu d’exigences qualitatives sur la gestion des risques et sur la gouvernance. Notamment, il n’était pas fait, dans toutes les législations nationales, obligation aux autorités de contrôle de vérifier régulièrement si ces exigences qualitatives étaient bien respectées.
Les assureurs n’étaient donc pas vraiment incités à améliorer leur gestion des risques ou à consentir des investissements en la matière. La Commission européenne considérait ainsi que Solvabilité 1 ne favorisait pas une allocation optimale du capital des entreprises d’assurances et qu’en conséquence il ne protégeait pas les preneurs d’assurance aussi bien qu’il l’aurait pu.
IV – Des restrictions au bon fonctionnement du marché unique 


Le corpus législatif Solvabilité 1 élargi, c’est-à-dire les directives assurance complétées et amendées par les dernières dites Solvabilité 1, fixait des normes minimales. Celles-ci ont été complétées dans la plupart des pays européens par des règles nationales supplémentaires. Pour la Commission européenne, ces règles supplémentaires faussaient le marché unique de l’assurance et portaient atteinte à son bon fonctionnement. La Commission dénonçait ainsi un renchérissement des coûts supportés à la fois par les assureurs et par les preneurs d’assurance. Les règles nationales étaient également considérées comme une entrave à la concurrence au sein de l’Union européenne. Il faut rappeler que déjà en 1986, la Cour de Justice des communautés européennes précisait que pour opérer dans un autre État membre sans être soumise à des contraintes locales supplémentaires, l’entreprise d’assurance devait être soumise à des règles prudentielles équivalentes afin de s’assurer que les intérêts des assurés étaient bien protégés.
V – Un contrôle prudentiel des groupes d’assurance perfectible 


Le régime prudentiel Solvabilité 1 s’appuyait dans une très large mesure sur les entités juridiques simples et prenait peu en considération la notion de groupe. Cette approche s’est révélée de plus en plus déconnectée des modalités d’organisation des entreprises d’assurance. L’écart entre la façon dont les groupes d’assurance étaient gérés et celle dont leur contrôle prudentiel était organisé, s’est avéré très critiqué. Cet écart était bien sûr accusé de générer des coûts additionnels pour les groupes contrôlés. Mais surtout, il limitait la perception globale des risques d’un groupe d’assurance par le superviseur.
VI – Un manque de convergence internationale et transsectorielle 


La philosophie générale de Solvabilité 1 telle que définie en 2002 restait encore trop éloignée des options prises pour d’autres pans du secteur financier ou dans d’autres instances normatives internationales. Ces différentes sources d’incohérences introduisaient également des risques d’arbitrage réglementaires. Ainsi, pour le secteur bancaire, la réforme Bâle 2 introduite à la fin des années 2000 (directive sur l’adéquation des fonds propres – directives 2006/48/CE et 2006/49/CE) met en place un régime de solvabilité fondé sur le risque. Par ailleurs, les travaux conduits par l’Association internationale des contrôleurs d’assurance (AICA/IAIS) et l’International Accounting Standards Board (IASB) sur l’élaboration de nouvelles normes de solvabilité et l’évaluation des provisions techniques vont clairement dans le sens d’une approche économique. Cette approche économique fondée sur le risque est radicalement différente de celle de Solvabilité 1.
Les critiques majeures de Solvabilité 1
• Un régime prudentiel trop simpliste, sans prise en compte de la diversité des risques portés par les entreprises d’assurance ;
• Des aspects groupes peu ou mal appréhendés, le régime s’appuyant principalement sur le contrôle « solo » ;
• Une harmonisation européenne insuffisante, génératrice de limites au développement d’un marché européen unique de l’assurance.

Section III – Les grands objectifs de Solvabilité 2


Au vu des critiques et insuffisances soulevées à l’encontre de Solvabilité 1, le futur régime prudentiel s’est vu assigner des objectifs ambitieux : 
– renforcer l’intégration du marché européen de l’assurance ;
– améliorer la protection des preneurs d’assurance et des ayants droit ;
– renforcer la compétitivité des assureurs et réassureurs européens au niveau international ;
– promouvoir une meilleure réglementation.
À partir de ces grands objectifs qualifiés de politiques, un certain nombre de principes directeurs ont été déclinés par la Commission européenne.
Ainsi, le nouveau régime prudentiel doit assurer un équilibre entre la protection des assurés et le coût du capital pour les assureurs, donc favoriser une approche fondée sur le profil de risque particulier de l’entreprise d’assurance.
Il doit également promouvoir une bonne gestion des risques et responsabiliser les assureurs en leur donnant plus de liberté. En contrepartie, le dialogue prudentiel devrait être renforcé.
Enfin, il s’agit d’harmoniser les normes et les pratiques prudentielles non seulement dans l’Union européenne mais aussi au sein du secteur financier.
I – Des principes d’évaluation économique 


Le nouveau système s’appuyant sur des principes d’évaluation économique devrait permettre de mieux refléter la véritable position financière des entreprises d’assurances. La transparence de l’ensemble du système devrait s’en trouver renforcée et en corollaire la confiance placée dans celui-ci.
II – Des exigences réglementaires basées sur le risque 


L’introduction d’exigences réglementaires fondées sur le risque devrait garantir un juste équilibre entre un degré élevé de protection des preneurs d’assurance et un niveau raisonnable de coûts pour les assureurs. En particulier, il est prévu que les exigences de fonds propres reflètent le profil de risque propre à chaque entreprise d’assurance. Ainsi, les entreprises d’assurance doivent être encouragées à mieux gérer leurs risques. Celles qui le feront, notamment en appliquant des politiques rigoureuses de gestion des risques, en utilisant des techniques appropriées d’atténuation des risques ou encore en diversifiant leurs activités pourraient être autorisées à alléger leurs fonds propres. En revanche, les entreprises d’assurance ayant une plus forte propension au risque seront invitées à les renforcer, pour être en mesure d’honorer leurs engagements vis-à-vis des assurés en cas de sinistre.
III – Plus de gestion des risques et de contrôle interne 


Dans le cadre du nouveau régime, beaucoup plus d’importance sera accordée à la qualité de la gestion des risques et à la solidité des contrôles internes.
IV – Plus de principes et moins de règles 


Le régime Solvabilité 2 est prévu pour s’appuyer davantage sur des principes et moins sur des règles normatives. C’est un régime dit « principles based » par opposition à « rules based ». Les entreprises d’assurance devraient ainsi se voir accorder plus de liberté. Elles seront tenues de se conformer à des principes de saine gestion, plutôt qu’à des règles qui pourraient être arbitraires. Les exigences réglementaires seront alignées sur les pratiques du secteur. Les entreprises qui mettront en place des systèmes de gestion de leurs risques et de leurs fonds propres adaptés au mieux à leurs besoins et à leur profil de risque global devraient être favorisées. En contrepartie, elles feront néanmoins l’objet d’un contrôle prudentiel renforcé.
V – Une meilleure information du public 


Le nouveau régime devrait être également synonyme d’une plus grande transparence et d’une meilleure information du public. Les assureurs appliquant les meilleures pratiques devraient y trouver un avantage auprès des investisseurs, des participants au marché et des consommateurs.
Section IV – Un renouvellement complet du régime prudentiel français


L’application concrète des grands objectifs de Solvabilité 2, c’est-à-dire leur déclinaison en normes applicables va profondément modifier le régime prudentiel français actuel.
Ce régime avait été bâti dans les années 70 puis révisé en 2002 avec la transposition en droit français des dernières directives de 2002. Il est fondé sur un tryptique simple et bien connu des assureurs : 
– des provisions suffisantes ;
– des actifs admissibles comptabilisés en coût historique ;
– une marge de solvabilité indexée sur les cotisations et la charge des sinistres en assurance non-vie et sur les provisions en assurance vie.
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Le nouveau régime prudentiel est très différent du précédent sur de nombreux principes majeurs. Il s’appuie sur :
– une vision économique du bilan, c’est-à-dire un bilan en juste valeur très différent des principes actuels basés sur une comptabilité en coût historique ;
– une approche fondée sur les principes plutôt que sur les règles. Le système bien connu de contrôle sur base quantitative est donc abandonné ;
– des exigences de capital plus en lien avec le profil de risque des entreprises ;
– un renforcement des exigences en matière de gouvernance pour s’assurer notamment que les entreprises d’assurances organisent bien leur gestion des risques ;
– un véritable contrôle des groupes qui prévoit une coopération renforcée entre les autorités de contrôle européennes.
Section V – Les avantages attendus de la mise en place de Solvabilité 2


I – Avantages de Solvabilité 2 pour les entreprises d’assurance 


Les entreprises d’assurance devraient être les bénéficiaires directs du régime Solvabilité 2. Dans l’esprit de la directive, le nouveau régime devrait créer une véritable égalité des conditions de concurrence et favoriser une intégration plus poussée du marché européen de l’assurance. Les assureurs et réassureurs européens devraient donc voir leur compétitivité renforcée grâce à l’alignement des exigences réglementaires de nature quantitative sur le coût économique réel des risques qu’ils encourent.
II – Avantages de Solvabilité 2 pour les autorités de contrôle 


Les autorités de contrôle devraient être dotées de meilleurs outils prudentiels, gages d’une action plus opportune et plus efficace. Elles seront habilitées à procéder à des contrôles réguliers de tous les risques auxquels les assureurs sont exposés. Le partage des tâches entre autorités respectivement chargées du contrôle « solo » (c’est-à-dire des entreprises individuelles) et du contrôle des groupes devrait permettre une meilleure compréhension des entités constitutives d’un groupe d’assurance. La coopération entre les diverses autorités de contrôle sera renforcée ainsi que la convergence de leurs pratiques.
III – Avantages de Solvabilité 2 pour les preneurs d’assurance 


Les preneurs d’assurance, c’est-à-dire les assurés et les adhérents, devraient être les principaux bénéficiaires indirects du régime Solvabilité 2. Le nouveau régime est, en effet, conçu pour leur garantir une protection uniforme et renforcée dans toute l’Union européenne. Leur risque de subir des pertes à la suite de difficultés financières de leur assureur se trouvera réduit. La stimulation de la concurrence, notamment dans les branches d’assurance proposant des produits de masse destinés aux particuliers, comme l’assurance automobile et habitation, devrait provoquer une baisse des prix, encourager l’innovation sur les produits, gage d’un plus grand choix pour le client.
IV – Avantages de Solvabilité 2 pour l’activité économique 


Solvabilité 2 devrait d’une part renforcer la compétitivité internationale des entreprises d’assurance européennes. D’autre part, l’alignement des exigences réglementaires sur la réalité économique devrait conduire à une meilleure allocation du capital non seulement au niveau de l’entreprise mais également au niveau sectoriel et au sein de l’économie européenne prise dans son ensemble. En conséquence, la mobilisation de capitaux devrait coûter moins cher au secteur de l’assurance mais aussi à l’économie européenne en raison du rôle joué par les assureurs en tant qu’investisseurs institutionnels. Enfin, une allocation plus efficiente du capital et des risques au sein de l’économie est porteuse de stabilité financière sur le moyen et le long terme.
Les grands objectifs politiques de Solvabilité 2
• Renforcer l’intégration du marché européen de l’assurance.
• Renforcer la protection des assurés et plus généralement des bénéficiaires des contrats d’assurance.
• Favoriser la compétitivité des assureurs et réassureurs européens.

Section VI – De Solvabilité 2 à Solvabilité 2,5


Le régime prudentiel Solvabilité 2 n’a pas vocation à être figé ; le précédent avait lui-même fait l’objet de plusieurs évolutions. Ainsi, une première clause de revoyure avait été entérinée dès 2014 dans le calendrier de l’adoption de la deuxième série de textes concernant Solvabilité 2.
I – Une première clause de revoyure 


La procédure du Call for advice :
Les révisions sont initiées par la Commission européenne. Celle-ci demande alors un avis à l’Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles (l’EIOPA) en lui donnant, en même temps, mission d’organiser une consultation publique. Dans le vocabulaire institutionnel européen, cette opération prend le nom de « Call for advice » simplifié souvent en CFA.
Dans le cadre de la première révision de Solvabilité 2, la Commission européenne a donc initié deux « Call for advice » le premier en juillet 2016 et le second en février 2017. Moins d’un an après son entrée en vigueur, le nouveau régime prudentiel faisait ainsi déjà l’objet d’un premier chantier de révision qui aurait dû aboutir en 2018.
Les révisions visaient exclusivement les exigences relatives au pilier 1 et, notamment le calcul du capital de solvabilité requis (ou SCR). Les trois axes du CFA de juillet 2016 :
– simplifier la formule standard ;
– corriger les incohérences techniques qui auraient pu être identifiées durant la première année d’application de Solvabilité 2 ;
– supprimer les éventuelles contraintes au financement de l’économie qui seraient injustifiées.
Très concrètement, les organismes assureurs européens ont été consultés et invités à envoyer leurs commentaires dans un calendrier précis et fixé d’avance. Ces consultations, la plupart du temps, ont été consolidées par les fédérations professionnelles et les groupes de travail.
Les travaux préparatoires menés dans le cadre ce CFA, c’est-à-dire consultations puis négociations, ont abouti à un nouveau règlement délégué : le règlement délégué 2019/981 publié le 18 juin 2019 au Journal officiel de l’Union européenne qui vient amender le règlement délégué 2015/35.
Le nouveau texte procède à des ajustements concernant la formule standard et répond, en cela, aux objectifs de la Commission européenne d’en corriger les incohérences techniques, de recalibrer certains paramètres et de supprimer les contraintes de financement jugées injustifiées au regard du contexte européen. Sur ce dernier point le régulateur européen s’exprime très nettement dans le considérant 5 du règlement délégué qui précise : « Afin de contribuer à la réalisation de l’objectif de croissance durable à long terme que s’est fixée l’Union, il conviendrait de faciliter l’investissement des assureurs dans le placement privé de dette. »
Les axes de refonte du règlement 2019/981 se traduisent par des modifications, notamment, en matière de calcul du risque de souscription, du risque de marché, du risque de contrepartie et du risque catastrophe.
Les trois thèmes du CFA de février 2017 :
– une proposition de critères pour que des dettes non notées soient soumises à un choc identique à un simple A ;
– une proposition de critères. Des critères pour soumettre à un choc de 39 % des actions non cotées ;
– un état des lieux de l’utilisation des dispositions spécifiques aux participations stratégiques.
II – Une deuxième revue prévue en 2020 


La révision suivante est prévue en 2020. Elle portera notamment sur les mesures du paquet branches longues. La Commission européenne a chargé EIOPA de lui remettre un avis en juin 2020, en vue d’aboutir à une proposition législative pour la fin de l’année 2020. D’ici à 2020, EIOPA doit d’ailleurs remettre annuellement un rapport sur l’utilisation et l’impact du paquet branches longues au Parlement européen, à la Commission européenne et au Conseil. Le premier rapport a été publié fin décembre 2016.
La révision de 2020 devrait être plus large que celle de 2019 avec notamment des sujets autour du traitement prudentiel des investissements en actions, l’application du principe de proportionnalité ou encore la simplification de certains calculs jugés aujourd’hui inutilement complexes.
En réalité, la révision n’est intervenue que fin 2024, par la publication d’une nouvelle directive, la Directive 2025/2 du 27 novembre 2024. Le texte initial a fait l’objet d’une revue dont le contour avait été fixé à la suite d’un accord conclu le 13 décembre 2023 entre les trois co-législateurs européens : Commission, Conseil et Parlement européen. Cet accord faisait suite à de nombreux travaux, dont les trilogues entamés en septembre 2023 à la suite des publications respectives des propositions de la Commission en septembre 2021, du Conseil en juin 2022 et du Parlement en juillet 2023.
Les États membres auront jusqu’au 29 janvier 2027 pour transposer le texte et la mise en application se fera à partir du 30 janvier 2027.
Section VII – Les trois piliers de Solvabilité 2 


Dès le début de ses travaux sur Solvabilité 2 en 2002, la Commission européenne proposait que le nouveau régime prudentiel ou système de solvabilité soit fondé sur une structure à trois piliers du type proposé par le comité de Bâle, avec les ajustements que requiert le contrôle des assurances.
Entretemps, Bâle 2 a bien été développé suivant une architecture en trois piliers.
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I – Le premier pilier : les exigences quantitatives


Solvabilité 2 définit plusieurs exigences quantitatives qui sont regroupées sous le premier pilier. Les règles quantitatives portent sur :
– les provisions techniques ;
– les exigences de capital ;
– les actifs éligibles pour les couvrir.
Ces règles quantitatives du pilier 1 s’appuient sur un référentiel radicalement différent de celui de Solvabilité 1. L’évaluation à la juste valeur (fair value) devient le principe de base et la notion de prudence disparaît dans l’évaluation des actifs.
A – Les provisions techniques


Une plus grande harmonisation en matière de provisions techniques constitue la pierre angulaire du nouveau régime de solvabilité. Les provisions techniques sont constituées pour que l’entreprise puisse honorer ses engagements d’assurance ou de réassurance envers les assurés et les souscripteurs, compte tenu des charges d’exploitation.
Sous Solvabilité 2, les provisions techniques doivent répondre à trois critères fondamentaux ; il faut qu’elles soient prudentes, fiables et objectives. Cette position est également conforme aux travaux menés au niveau international par l’IAIS.
Les provisions techniques doivent également permettre les comparaisons entre assureurs.
Selon les indications données au démarrage des travaux par la Commission européenne, le calcul des provisions techniques doit faire appel aux informations fournies par les marchés financiers et aux données généralement disponibles sur les risques techniques d’assurance.
Ainsi, pour les provisions techniques, la directive Solvabilité 2 est plus détaillée que les anciens textes. Les provisions doivent :
– être évaluées sur la base de leur valeur de sortie actuelle (« current exit value ») ;
– tenir compte des informations du marché ;
– être calculées de façon « prudente, fiable et objective ».
Les provisions techniques se décomposent en un « best estimate » auquel s’ajoute une marge de risque.
 
Le « best estimate »
Dans les instances internationales, on utilise également les termes « current estimate » (estimation courante) et « central estimate » (estimation centrale). Néanmoins, ces termes n’ont pas nécessairement toujours la même signification. La directive définit bien ce qui doit être entendu par « best estimate ».
Le « best estimate » correspond à la valeur actuelle probable des flux de trésorerie futurs. Celle-ci est déterminée à l’aide de la courbe des taux sans risque, sur la base d’informations actuelles crédibles et d’hypothèses réalistes. L’utilisation d’hypothèses réalistes suppose qu’il est impossible de fixer des valeurs de rachat minimales au calcul des provisions techniques.
 
La marge de risque
La marge de risque couvre les risques liés à l’écoulement des passifs sur la totalité de leur durée. Elle devrait être déterminée de manière à permettre le transfert ou la liquidation des engagements d’assurance ou de réassurance.
Cette approche protège les droits des assurés et tient compte de l’incertitude liée à l’évaluation du « best estimate ».
Lors des travaux préparatoires, deux modes de calcul de la marge de risque ont été retenus comme hypothèses de travail.
 
Méthode 1
Cette marge pouvait être calculée comme la différence entre le « best estimate » et le 75e centile de la distribution de probabilité sous-jacente, jusqu’à la liquidation.
Cette marge de risque devrait toutefois être au moins égale à la moitié de l’écart-type, afin de tenir compte de distributions éventuellement très asymétriques.
 
Méthode 2
On pouvait également calculer la marge de risque en fonction du coût que représenterait la mobilisation de capitaux propres à hauteur du capital de solvabilité requis, jusqu’à la liquidation désengagements en cours. Cette méthode dite méthode du « coût du capital » est celle qui finalement a été retenue.
B – Le capital de solvabilité requis


Le capital de solvabilité requis (ou « Solvency Capital Required », SCR) correspond à un niveau de fonds propres permettant à une entreprise d’absorber des pertes imprévues importantes et d’offrir une sécurité raisonnable aux assurés et aux souscripteurs.
Lorsqu’une entreprise d’assurance ou de réassurance ne satisfait pas au capital de solvabilité requis, elle doit rétablir en temps utile le montant de ses fonds propres afin de respecter ladite exigence. Elle doit le faire sur la base d’un plan d’action concret et réaliste soumis à l’approbation du superviseur.
Les paramètres de calcul du capital de solvabilité requis doivent être établis de manière à prendre en compte les risques quantifiables auxquels une entreprise possédant un portefeuille de risques diversifiés est exposée, sur la base d’un besoin de fonds propres économiques correspondant à une probabilité de ruine de 0,5 % (« Value at Risk » de 99,5 %) à un horizon d’un an. Il y a ruine quand le montant des actifs admissibles est inférieur à celui des provisions techniques.
Cette définition du capital de solvabilité requis s’applique indépendamment de l’utilisation d’une formule standard ou d’un modèle interne pour son calcul.
En effet, un modèle interne peut être utilisé en remplacement de la formule de calcul standard du capital de solvabilité requis s’il a été validé à cette fin par l’autorité de contrôle nationale compétente.
C – Le minimum de capital requis


Le minimum de capital requis (ou « Minimum Capital Required », MCR en anglais) correspond au montant minimum de fonds propres constituant le seuil déclencheur de l’intervention prudentielle la plus drastique, dès qu’il est franchi à la baisse.
Il doit être calculé d’une manière plus simple et plus robuste que le Capital Requis de Solvabilité. Pour faciliter et stabiliser le passage au nouveau régime de solvabilité, le minimum de capital requis doit être structuré d’une manière simple, comme c’est le cas dans les directives « Solvabilité 1 » tout en assurant un niveau de prudence suffisant. Un minimum absolu sera prévu.
Les deux exigences de capital de Solvabilité 2
• Le SCR est le capital cible nécessaire dans une optique de continuité d’activité. Son franchissement à la baisse entraînerait l’exigence d’un plan de redressement.
• Le MCR est l’exigence de capital minimum. Si elle n’était pas respectée, les intérêts des assurés seraient considérés en danger. Le franchissement de ce « garde-fou » suppose une intervention immédiate et sévère de l’autorité de contrôle.

 Synthèse du pilier 1
1) Une évaluation économique :
– des exigences : provisions techniques, MCR, SCR ;
– des ressources : fonds propres.
2) Des actifs suffisants :
– pour couvrir le minimum absolu : provisions techniques + dettes + MCR. Donc des fonds propres de base supérieurs au MCR ;
– pour couvrir un niveau correct : provisions techniques + dettes + SCR.
Donc un total de fonds propres supérieurs au SCR.
 3) Une politique de placement raisonnée et adaptée à la structure du passif.

II – Le deuxième pilier : les exigences qualitatives et la surveillance prudentielle


Le deuxième pilier fixe des normes qualitatives de surveillance. Il est consacré aux règles de gouvernance, de gestion des risques et de contrôle interne, ainsi qu’à leur application par l’autorité de contrôle. Il vise à renforcer la gouvernance des entreprises d’assurance et de réassurance et à renforcer le rôle du superviseur.
A – La gestion des risques


Le deuxième pilier est au cœur de la philosophie de Solvabilité 2. Le nouveau régime prudentiel suppose en effet que les organismes d’assurance sachent maîtriser leurs risques et qu’ils veillent à leur correcte capitalisation.
Les entreprises d’assurance devront ainsi mettre en place une évaluation interne de leurs risques. Cette évaluation devra notamment permettre :
– d’ajuster l’adéquation entre les fonds propres de l’entreprise et les exigences de capital calculées dans le cadre du Pilier 1 ;
– d’identifier les mesures de risques dans le modèle interne ou dans la formule standard qui s’écartent sensiblement de la réalité ;
– de prendre en compte dans le profil de risque de l’entreprise sa stratégie commerciale et financière.
Pour l’évaluation de leurs risques et de leurs besoins en fonds propres, les entreprises seront ainsi tenues de prévoir :
– une méthodologie de contrôles ;
– des procédures de contrôles documentées.
Ce processus d’évaluation des risques devra se faire dans le cadre défini de l’ORSA (« Own Risk and Solvency Assessment »).
B – La gouvernance


Le nouveau régime prudentiel définit de manière assez précise un certain nombre de règles concernant la gouvernance applicables aux entreprises d’assurance.
Dès les premiers travaux préparatoires sur Solvabilité 2, les exigences relatives à la gouvernance étaient déjà très présentes. Les États membres devaient avoir la possibilité d’exiger de toutes les entreprises d’assurance et de réassurance qu’elles mettent en place un système de gouvernance efficace, qui garantisse une gestion saine et prudente de l’activité. Le système de gouvernance doit prévoir une structure organisationnelle transparente adéquate, avec une répartition claire et une séparation appropriée des responsabilités. Ces grands principes ont été repris dans la directive. Le considérant 29 de cette dernière précise en effet :
« Certains risques ne peuvent être convenablement contrés qu’au moyen d’exigences concernant la gouvernance, et non par des exigences quantitatives exprimées dans le capital de solvabilité requis. L’efficacité du système de gouvernance revêt donc une importance critique pour la qualité de la gestion de l’entreprise d’assurance et pour le système de contrôle ».
Le système de gouvernance tel que défini dans Solvabilité 2 comprend quatre fonctions :
– la fonction de gestion des risques ;
– la fonction de vérification de la conformité ;
– la fonction d’audit interne ;
– la fonction actuarielle.
C – Les activités de contrôle


Dans Solvabilité 2, le champ d’application de la supervision s’étend au-delà du processus d’évaluation prudentielle tel que défini dans le cadre de Bâle 2. En effet, la directive prévoit l’harmonisation des méthodes, instruments et compétences en matière de supervision prudentielle entre les différentes autorités de supervision européennes.
Les activités de supervision supposent également comprendre une coopération accrue entre les superviseurs.
III – Le troisième pilier : le reporting et la communication 


Les obligations de reporting et de communication sous Solvabilité 2 sont bien plus fortes que sous Solvabilité 1. Le cadre est même élargi par rapport à Bâle 2. Dans le cadre de Bâle 2, en effet, les exigences du troisième pilier concernent uniquement les informations diffusées auprès du public et les informations prudentielles ne sont harmonisées que dans une mesure limitée.
A – Le reporting au superviseur


La communication d’informations harmonisées de la part des entreprises d’assurance à leurs superviseurs est un des éléments fondamentaux de Solvabilité 2. Le nouveau régime prudentiel met en avant une notion d’informations prudentielles à communiquer aux superviseurs.
Ces informations prudentielles vont au-delà des normes d’information financière. Elles comportent effet les différents éléments d’information dont un superviseur a besoin pour accomplir sa mission. En principe, ces informations ne relèvent pas du domaine public.
B – La communication vers le public


Le troisième pilier prévoit également la communication d’informations destinées au public.
Sous le nouveau régime prudentiel, la transparence vis-à-vis du public et la communication d’informations par les entreprises d’assurance et de réassurance sont prévues afin de renforcer les mécanismes de marché et la discipline au sein du secteur.
Le considérant 38 précise en effet : « afin de garantir une transparence, les entreprises d’assurance et de réassurance devraient publier, c’est-à-dire rendre accessible au public, gratuitement, sous forme imprimée ou électronique, au moins une fois par an les informations essentielles concernant leur solvabilité et leur situation financière. Elles devraient être autorisées à publier des informations supplémentaires sur une base volontaire ».
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Section I – Consultations préliminaires et analyse d’impact


I – Consultations


Depuis le lancement officiel du projet Solvabilité 2 en 2004, la Commission européenne a travaillé régulièrement avec toutes les parties intéressées.
Ainsi, dès le démarrage des travaux un groupe de travail sur la solvabilité a été mis sur pied par la Commission européenne. Ce groupe de travail, composé d’experts des États membres, s’est réuni entre 3 et 5 fois par an pour discuter du régime « Solvabilité 2 ».
Pendant tout le projet, le Comité européen des contrôleurs des assurances et des pensions professionnelles (CEIOPS) devenu aujourd’hui EIOPA est intervenu sur des aspects d’expertise technique.
En juin 2006, une audition publique réunissant 191 participants a été organisée.
En 2006 également, un questionnaire public a été mis en ligne sur le site « Votre point de vue sur l’Europe ». Dans le même temps, un autre questionnaire plus détaillé était adressé à 58 entreprises d’assurance de toute l’Europe, à la suite duquel des entretiens individuels ont eu lieu avec certaines d’entre elles (principalement des PME).
Plusieurs organisations ou services ont été invités à aider la Commission européenne à évaluer l’impact potentiel du nouveau régime de solvabilité :
– la Banque centrale européenne sur les thèmes de stabilité financière ;
– le secteur de l’assurance et de la réassurance (CEA/AISAM/ACME) sur les produits et marchés d’assurance ;
– le FIN-USE (Forum européen des utilisateurs des services financiers) au titre des consommateurs ;
– le CEIOPS au titre des autorités de contrôle.
II – Analyse d’impact 


A – Les conclusions majeures


En 2007, la Commission européenne a publié un rapport sur l’impact du futur régime Solvabilité 2 au plan macroéconomique, l’analyse d’impact. Le résumé de cette analyse d’impact a été transmis au Parlement en juillet 2007. Ce document accompagnait la proposition de directive Solvabilité 2 (COM 2007/361).
L’analyse d’impact effectuée, ainsi que les retours des diverses parties prenantes et intéressées, ont confirmé :
– la nécessité d’instaurer un nouveau régime de solvabilité fondé sur le risque économique ;
– l’utilité d’appliquer l’architecture Lamfalussy pour la définition et la mise en place de ce nouveau régime.
Cette analyse d’impact ne niait pas cependant que l’introduction d’une nouvelle approche fondée sur le risque économique pourrait avoir certains effets secondaires à court terme et générer quelques répercussions négatives. Il était donc souligné que d’une manière générale, mieux les assureurs anticiperaient l’introduction du régime Solvabilité 2, moins grande serait la probabilité de telles répercussions négatives.
B – Les effets secondaires éventuels


1° Coûts initiaux de mise en œuvre


Le régime Solvabilité 2 devrait être synonyme de coûts initiaux importants, tant pour les assureurs qui n’auraient pas encore mis en place des systèmes modernes de gestion des risques que pour les autorités de contrôle qui ne seraient pas encore passées à un système de contrôle fondé sur le risque. Le travail d’analyse qui avait été conduit, estimait en 2007 que, pour l’ensemble du secteur européen de l’assurance, la mise en œuvre du régime Solvabilité 2 aurait un coût initial net de 2 à 3 milliards d’euros. Mais le rapport ajoutait aussitôt que le coût, à long terme, devrait néanmoins être compensé par les avantages attendus du nouveau régime.
2° Assurabilité


Dès lors que les risques recevront un traitement réglementaire proportionné à leur coût économique réel, les branches d’assurance couvrant les risques lourds sur le long terme feront l’objet d’exigences quantitatives plus élevées. À court terme, la conséquence pourrait en être une réduction de couverture pour certains types d’assurance. On pourrait alors s’interroger sur le sort des garanties financières traditionnelles incluses dans les produits d’épargne à long terme, par exemple. Néanmoins, l’activité d’assurance est, d’une manière générale, économiquement viable, les assureurs pourront donc, à long terme, continuer à fournir ces couvertures. Ils seront peut-être tenus alors de recourir à des techniques d’atténuation des risques, de mettre en place des produits novateurs ou d’ajuster leurs tarifs.
3° Financements croisés


La tarification transparente telle qu’elle est prévue avec Solvabilité 2 mettra en évidence les financements croisés qui peuvent exister actuellement entre les branches d’assurance couvrant les risques de fréquence, comme l’assurance automobile par exemple, et les branches d’assurance couvrant les risques lourds, comme l’assurance aviation. On ne saurait alors exclure que les assureurs puissent décider de limiter ces financements croisés, ce qui pourrait tirer les tarifs à la hausse dans certaines branches.
4° Investissements en actions


Contrairement à ce que prévoit le régime Solvabilité 1, les risques de marché ont l’objet d’exigences de fonds propres dans le cadre du régime Solvabilité 2. Ceci pourrait avoir une incidence sur les stratégies d’investissement des assureurs. En particulier, en vertu du régime Solvabilité 2, les produits de taux seront soumis à une exigence de fonds propres moins importante que les actions, parce qu’ils sont moins volatiles. En conséquence, les assureurs pourraient décider de rééquilibrer leur portefeuille dans le sens d’une meilleure congruence entre leurs actifs et leurs passifs. Ils achèteront plus d’obligations au détriment des actions s’ils estiment que le retour sur investissement, potentiellement plus élevé qu’ils pourraient obtenir sur des actions, ne compense pas le coût inhérent à la détention de fonds propres plus importants.
À court terme, les marchés européens d’actions pourraient s’en ressentir.
5° Concentration


Avec Solvabilité 2, la reconnaissance du rôle de la diversification aura pour effet que les entités bien diversifiées ou faisant partie d’un groupe d’assurance seront soumises à des exigences de fonds propres moins élevées que les entités « solo », moins bien diversifiées.
Même si cet effet est pleinement conforme aux principes économiques sous-tendant la directive et n’abaisse pas le niveau de protection offert aux preneurs d’assurance, il pourrait néanmoins accélérer la tendance à la concentration d’ores et déjà à l’œuvre sur le marché européen de l’assurance.
Cet effet pourrait également accroître la pression concurrentielle qui s’exerce sur les assureurs de petite et moyenne taille. L’analyse d’impact soulignait néanmoins que ces entreprises étaient des assureurs spécialisés, qui, en général suivent et gèrent très soigneusement leurs risques. Elles bénéficient donc grandement de la proximité qu’elles entretiennent avec leurs clients. Dans de tels cas, le rapport sur l’analyse d’impact prévoyait que les avantages concurrentiels naturels seraient pleinement reconnus et se traduiraient par de moindres exigences de fonds propres pour les entreprises concernées.
C – Les recommandations


Dans cette analyse d’impact, il était recommandé que les incidences potentielles, sur le plan social, et les changements éventuels de comportement chez les assureurs soient surveillés de près et débattus pour s’assurer que des solutions durables soient trouvées à tout problème qui surviendrait à la suite de l’introduction du nouveau régime prudentiel.
Les assureurs comme les autorités nationales étaient encouragés à réfléchir à la probabilité de tels changements et aux moyens, le cas échéant, d’en atténuer les effets négatifs.
Section II – Les études quantitatives d’impact


Tout au long de la préparation du nouveau régime prudentiel, la Commission européenne a demandé au CEIOPS (aujourd’hui EIOPA), via des « appels à conseil », d’étudier les répercussions quantitatives du nouveau système par le biais d’études quantitatives d’impact (QIS, quantitative impact studies). Le CEIOPS/EIOPA a recueilli ainsi des retours quantitatifs et qualitatifs des acteurs du marché.
L’analyse de ces études quantitatives d’impact, surtout des deux dernières, permet de retracer les évolutions qui ont permis d’aboutir à la définition finale des exigences quantitatives de Solvabilité 2.
I – Première étude quantitative d’impact (QIS1)


QIS 1 s’est déroulée entre octobre et décembre 2005 sur deux mois et demi.
A – Objectifs 


Cette première étude poursuivait un double objectif :
– comparer les niveaux de prudence des provisions techniques ;
– recueillir de l’information sur les méthodes utilisées pour calculer ces provisions. 
Elle visait donc à comparer les provisions existantes avec des provisions valorisées selon trois principes communs :
– décomposition des provisions entre un « best estimate » et une marge pour risque ;
– calibrage pour obtenir un niveau de confiance prédéterminé (60 %, 75 %, 90 %) selon une approche dite par « quantile » pour la marge de prudence ;
– valorisation avec et sans actualisation, selon une courbe de taux sans risque en assurance non-vie.
Cette étude devait permettre un premier retour sur l’impact de la mise en place de nouvelles règles et sur la capacité des assureurs à les appliquer pour évaluer leurs provisions.
B – Résultats


Les réponses à cette première étude ont été souvent partielles, principalement en raison du caractère novateur de la démarche et des délais courts de réponse imposés. Néanmoins, certains enseignements ont pu en être tirés :
– certains risques semblaient difficiles à modéliser en approche quantile, notamment les catastrophes naturelles, le comportement des assurés, la mortalité future, etc. ;
– il existait peu de différences entre les trois niveaux de confiance testés (60 %, 75 %, 90 %) ;
– en assurance vie, hors contrats en unités de compte, la prise en compte des participations aux bénéfices futurs avait un impact important sur les provisions. Pour les contrats avec participation aux bénéfices, la décomposition entre « best estimate » et quantile semblait difficile à effectuer. De plus, les méthodologies utilisées et les résultats obtenus se sont révélés assez hétérogènes entre pays européens mais également au sein de chaque pays ;
– en assurance non-vie, l’actualisation des provisions s’est révélée avoir un impact relativement important et représentait de 10 % à 15 % des provisions techniques. C’est à partir des résultats de QIS 1, qu’il a été décidé d’actualiser les provisions en assurance non-vie.
II – Deuxième étude quantitative d’impact (QIS 2) 


QIS 2 s’est déroulée entre mai 2006 et juillet 2006 sur une durée de trois mois.
A – Objectifs


Les objectifs de QIS 2 étaient un peu plus larges que ceux de QIS 1. Il s’agissait cette fois :
– de tester la faisabilité de nouveaux principes de valorisation des actifs et des passifs ;
– d’évaluer leurs impacts potentiels sur le bilan ;
– d’évaluer des nouvelles règles de calcul de solvabilité ;
– de recueillir des informations quantitatives et qualitatives sur la pertinence des approches envisagées pour le SCR.
L’accent avait surtout été mis sur la structure et la faisabilité des approches et moins sur le calibrage des méthodes. Plusieurs domaines étaient néanmoins tout à fait nouveaux.
1° Règles de valorisation 


Les actifs étaient toujours valorisés en valeur de marché.
En revanche pour les passifs, la notion de « réplicable » était introduite. Les passifs étaient valorisés en valeur de marché uniquement s’ils étaient réplicables sur un marché financier. Les passifs dits non réplicables étaient alors évalués en « Best Estimate » et « Market Value Margin » (ou marge pour risque).
2° Capital de solvabilité requis (SCR)


La formule standard décomposait le SCR en six familles de risques :
– les risques de souscription en santé ;
– les risques de souscription en non-vie ;
– les risques de souscription en vie ;
– le risque de crédit ;
– le risque de marché ;
– le risque opérationnel.
La corrélation entre les risques était prise en compte ainsi que les effets de diversification.
3° Le test de l’approche en « coût du capital » 


Afin de valoriser des risques difficilement modélisables par distribution, l’approche « coût du capital » pouvait être utilisée et servir d’alternative à l’approche par quantile. 
Deux options étaient proposées :
– première option : les paramètres étaient donnés : le taux de coût du capital fixé à 6 % et le SCR évalué avec des provisions sans marge pour risque ;
– deuxième option : les paramètres étaient fixés par les participants.
4° Le facteur « k »


La prise en compte d’un facteur « k » devait permettre de limiter les impacts de l’évaluation de chaque catégorie de risque en amoindrissant le SCR global. Cela devait permettre de refléter l’atténuation des pertes par une réduction des attributions de participations bénéficiaires.
B – Résultats


La deuxième étude quantitative d’impact a permis de mettre en lumière plusieurs thèmes qui posaient question, notamment :
– la prise en compte de la réassurance ;
– l’utilisation du facteur « k » de réduction de risque ;
– la diversité des approches testées qui limitaient fortement la comparabilité des résultats ;
– les questions liées aux paramètres de calibrage.
Il était cependant possible de tirer les conclusions suivantes :
– la plupart des entreprises demeuraient solvables selon les critères de QIS 2 et couvraient l’exigence de capital du SCR ;
– on notait une nette préférence pour l’approche « coût du capital » dans le calcul de la marge de risque dans les provisions ;
– en moyenne, le niveau des provisions diminuait mais les éléments exigibles en couverture des exigences de capital augmentaient ;
– il apparaissait nécessaire d’ajuster certains modules d’évaluation des risques.
III – Troisième étude quantitative d’impact (QIS3) 


A – Objectifs


Les QIS 1 et 2 n’étaient que des exercices de première approche, permettant aux entreprises européennes d’assurance de tester les nouvelles méthodes de calcul notamment pour le calcul des provisions techniques. QIS 2 avait aussi permis d’obtenir un premier test de structure de la formule standard du calcul du SCR.
Les objectifs de QIS 3 étaient plus larges, même si le temps donné par le CEIOPS pour réaliser l’exercice était le même, trois mois entre avril et fin juin 2007 :
– fournir de plus amples informations sur la faisabilité des calculs ;
– collecter les données permettant d’affiner le calibrage de la formule standard ;
– recueillir des données pour mesurer l’impact sur les bilans des organismes d’assurance et sur les exigences en capital ;
– tester des calculs sur les groupes d’assurance.
B – Nouveaux éléments


1° Suppression de l’approche par quantile


Le bilan est en valeur de marché. Les provisions techniques se composent d’une valeur « Best Estimate » et d’une « Market Value Margin » (marge de risque) calculée selon l’approche du coût du capital.
2° Fonds propres


Les éléments admissibles au capital de solvabilité sont répartis en trois « tiers » en fonction de critères de recouvrabilité, de liquidité et de rentabilité précis.
3° Calcul du SCR 


Le calcul du SCR a également évolué par rapport aux précédents QIS, notamment sur :
– l’évaluation du risque de souscription en santé ;
– le risque de marché pour lequel la sous catégorie de risque de concentration des actifs a été prise en compte ;
– le module « non-vie » où les risques de prime et de provision sont rassemblés et le facteur de taille abandonné ;
– la sous-catégorie de risque de crédit où le risque de fluctuation entre taux des obligations publiques et privées est clairement distingué du risque de contrepartie ;
– le facteur « k » qui est appliqué catégorie de risques par catégorie de risques afin d’encadrer son utilisation.
Deux approches de SCR sont également proposées pour les groupes d’assurance avec un premier essai de prise en compte de la diversification intragroupe et la solvabilité globale.
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C – Résultats 


À l’issue de cette troisième étude quantitative d’impact, le CEIOPS tirait deux conclusions majeures :
– la mise en place du nouveau régime de solvabilité tel qu’il avait été testé ne faisait pas apparaitre, d’une manière générale, un besoin de recapitalisation du secteur de l’assurance en Europe ;
– il était souhaitable d’arrêter une position sur le MCR : conserver une approche modulaire indépendante du SCR, appliquer un pourcentage du SCR ou élaborer une nouvelle méthode à définir.
Pour la France, l’analyse des résultats donnait un premier aperçu des conséquences des modifications introduites par le futur régime de solvabilité :
– augmentation du total du bilan par suite de l’intégration des plus values latentes ;
– augmentation des provisions vie en euro de 3 % ;
– baisse des provisions en unité de compte de 6 % ;
– baisse des provisions non-vie de 20 %.
IV – Quatrième étude quantitative d’impact (QIS 4) 


QIS 4 s’est déroulée entre avril 2008 et juillet 2008 sur une durée de trois mois.
A – Objectifs 


Les objectifs de cette quatrième étude étaient de :
– fournir des renseignements détaillés quant aux impacts quantitatifs de Solvabilité 2 sur le bilan des assureurs et plus particulièrement en vue de l’introduction des futures mesures techniques d’exécution ;
– vérifier l’adéquation des spécifications techniques aux principes et objectifs développés dans la proposition de directive Solvabilité 2 ;
– collecter des données tant quantitatives que qualitatives sur les différentes options qui seront évaluées dans le cadre de l’analyse d’impact sur les futures mesures d’exécution ;
– encourager la profession à se préparer à l’introduction de Solvabilité 2 et à identifier les domaines où les procédures internes peuvent nécessiter des améliorations, plus particulièrement concernant les procédures de collecte des données.
B – Nouveaux éléments


Les spécifications techniques de la quatrième étude d’impact contenaient beaucoup d’éléments nouveaux. Ils peuvent être regroupés en cinq catégories :
– des simplifications et approximations pour le calcul des provisions techniques et du SCR ;
– des instructions plus détaillées sur les éléments éligibles de capital ;
– des questions sur les modèles internes ;
– un calcul différent du MCR (minimum de capital requis) ;
– des calculs plus nombreux et plus détaillés pour les groupes afin de comparer l’impact de différentes approches.
Pour la première fois, l’autorité de contrôle française (l’ACAM) avait publié pour accompagner les spécifications techniques européennes des orientations nationales complémentaires (ONC). La publication de ces ONC a permis d’améliorer par rapport à QIS 3 l’homogénéité des méthodes utilisées, notamment pour les provisions techniques en assurance-vie et le traitement des participations bénéficiaires futures.
C – Résultats


Les résultats de cette quatrième étude peuvent être synthétisés ainsi :
– l’introduction de simplifications et d’approximations a contribué à la forte participation des organismes de petite et moyenne taille. Les simplifications ont été très largement utilisées pour le calcul de la marge de risque et le module de risque de taux. Certains participants ont même suggéré que les simplifications soient adoptées comme méthode à part entière dans la formule standard ;
– la catégorisation des éléments de fonds propres s’est précisée par rapport au QIS 3 ;
– les participants ont confirmé leur soutien à la structure modulaire de la formule standard bien que la construction de certains modules reste critiquée (risque de crédit, risque de souscription non-vie). Les organismes demandaient également une plus grande transparence du calibrage, en particulier des facteurs de corrélation ;
– sur les groupes, pour la première fois, l’échantillon était suffisant pour obtenir une vision globale de l’impact quantitatif et qualitatif de Solvabilité 2. Néanmoins, les données groupes étaient moins robustes que les données solos. Au niveau européen, l’effet de diversification moyen ressortait à 21 % mais l’effet de diversification variait considérablement d’un groupe à l’autre selon sa structure et son activité.
Au niveau européen, la presque totalité des organismes (98,8 %) disposaient des éléments éligibles suffisants pour satisfaire le MCR. Près de 90 % des organismes remplissaient l’exigence de SCR.
Pour les organismes français, les provisions techniques en vie restaient stables et diminuaient en moyenne de 20 % pour les assureurs non-vie. Ce résultat, comparable à celui obtenu lors de QIS 3, s’expliquait notamment par l’escompte des provisions techniques à la courbe de taux sans risque. La baisse était d’autant plus importante que l’horizon des engagements s’établissait dans la durée.
À l’issue de QIS 4, la solvabilité des assureurs français vie et mixte dans le nouveau régime Solvabilité 2 semblait assurée. En revanche, les entreprises non-vie voyaient leur exigence de capital (SCR) quasiment quadrupler mais cet effet était largement compensé par une augmentation significative des fonds propres éligibles. Au final, la solvabilité restait assurée.
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V – Cinquième étude quantitative d’impact (QIS 5) 


QIS 5 s’est déroulée entre fin juillet et mi-novembre 2010.
 A – Objectifs 


Les objectifs de cette cinquième étude étaient :
– fournir des renseignements détaillés quant aux impacts quantitatifs de Solvabilité 2 sur le bilan des assureurs et plus particulièrement sur l’introduction des futures mesures de niveau 2 ;
– vérifier l’adéquation des spécifications techniques aux principes et objectifs développés dans la directive Solvabilité 2 (directive 2009/138/CE) ;
– collecter des données tant quantitatives que qualitatives sur les différentes options politiques à évaluer dans le cadre de l’analyse d’impact sur les futures mesures de niveau 2 ;
– collecter des données quantitatives afin de parfaire le calibrage de la formule standard ;
– encourager les organismes à se préparer à l’introduction de Solvabilité 2 et à identifier les domaines où leurs procédures internes pouvant nécessiter des améliorations, plus particulièrement concernant les procédures de collecte des données.
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Cette cinquième étude d’impact revêtait une importance particulière puisqu’elle devait être la dernière. Ses résultats étaient déterminants pour ajuster les mesures d’application, notamment le calibrage de la formule standard. Elle a également constitué pour l’ensemble des acteurs une opportunité d’évaluer leur préparation aux exigences quantitatives de Solvabilité 2.
QIS 5 était donc au-delà du test des exigences quantitatives, un excellent exercice d’entraînement en vue du passage à Solvabilité 2.
B – Résultats


1° Au niveau européen


Au niveau européen, QIS 5 montrait que les calibrages et paramétrages testés étaient d’une manière générale assez bien adaptés. EIOPA indiquait néanmoins dans l’analyse des résultats que des travaux complémentaires étaient nécessaires pour certains modules de la formule standard comme le risque « catastrophes naturelles » et la non vie.
Globalement, en comparaison avec les exigences en Solvabilité 1, sous Solvabilité 2 avec les hypothèses QIS 5, on notait pour les assureurs européens :
– une augmentation des exigences de capital ;
– une baisse des provisions techniques ;
– un accroissement des fonds propres éligibles pour couvrir les exigences.
Dans son communiqué de presse sur les résultats QIS 5, CEIOPS/EIOPA indiquait que la situation financière du secteur européen de l’assurance et de la réassurance évaluée avec les critères de Solvabilité 2 tels que testés demeurait robuste. Il précisait aussi qu’il fallait porter une attention toute particulière à la qualité du capital, c’est-à-dire les fonds propres admis en couverture des exigences de solvabilité.
À l’issue de cette dernière analyse d’impact, CEIOPS/EIOPA recommandait aussi publiquement qu’il fallait mettre en place des mesures transitoires, afin d’assurer une bonne transition entre Solvabilité 1 et Solvabilité 2. Ces mesures transitoires devraient être introduites afin d’éviter un phénomène de rupture entre les deux régimes, d’assurer la continuité de l’activité et de la compétitivité des organismes européens d’assurance. Néanmoins, CEIOPS/EIOPA précisait que ces mesures devraient être limitées dans le temps, de manière à encourager les entreprises à poursuivre leur adaptation aux critères du nouveau régime.
2° Au niveau français


Pour la France, les résultats de l’exercice QIS 5 ont traduit la capacité du marché français à passer à Solvabilité 2 sans difficulté majeure. L’exigence globale de solvabilité des participants (capital de solvabilité requis ou SCR), mesurée par la formule standard au niveau solo, s’élevait à 101 Md €. Cette exigence était largement couverte par les fonds propres puisqu’au niveau global, apparaissait un surplus ou excédent de couverture de 82 Md €. À titre de comparaison, pour ces mêmes participants, au titre de 2009, le surplus global sous Solvabilité 1 s’élevait à environ 106 Md €.
Les résultats QIS 5 faisaient ressortir, en moyenne des provisions techniques vie-mixtes inférieures à celles sous Solvabilité 1. L’écart sur l’ensemble du marché s’élevait à 3,25 %.
En assurance non-vie, les provisions techniques diminuaient de 22 % par rapport à Solvabilité 1, principalement en raison de l’évolution à la baisse des trois principales branches : la RC automobile, la RC générale et les Dommages aux biens.
Chapitre III
La base juridique de Solvabilité 2


Section I – L’approche Lamfalussy

Section II – La technique juridique de la directive Solvabilité 2



Section I – L’approche Lamfalussy


La procédure ou approche Lamfalussy, en référence à Alexandre Lamfalussy président du Comité consultatif à l’origine du rapport qui préconise cette procédure, a été formellement adoptée en mars 2001 lors du Conseil européen de Stockholm. C’est désormais la démarche utilisée par l’Union européenne pour concevoir les réglementations du secteur de la finance. Cette nouvelle procédure se substitue à celle par laquelle les textes communautaires étaient entièrement élaborés par voie dite de « codécision » par la Commission européenne, le Parlement européen et le Conseil de l’Union européenne.
Elle s’applique depuis 2001 au secteur des valeurs immobilières et a été étendue en 2003 au secteur des assurances. Le projet Solvabilité 2 est donc élaboré selon cette nouvelle approche.
L’objectif de l’approche Lamfalussy est de permettre la mise en place d’un cadre réglementaire et prudentiel européen efficace en vue d’assurer : 
– une adoption rapide et souple de la législation ;
– une meilleure convergence des pratiques prudentielles.
I – La description générale 


La procédure « Lamfalussy » s’appuie sur une approche de la réglementation comportant quatre niveaux.
A – Le niveau 1


Après une procédure de consultation complète, la Commission européenne adopte une proposition de directive ou de règlement contenant les principes-cadres essentiels. Dès que le Parlement européen et le Conseil européen sont parvenus à un accord sur les principes-cadres et l’étendue des compétences d’exécution conférées par la proposition, les mesures d’exécution détaillées sont élaborées au niveau 2. La procédure de codécision continue donc à s’appliquer pour élaborer les principes généraux de la législation communautaire. Ce sont les mesures dites de « niveau 1 ».
B – Le niveau 2


Dans chaque secteur, il a été créé un comité formé de représentants des ministères des Finances des États membres de l’Union européenne. Ce comité adopte les mesures d’application, mesures dites de « niveau 2 ».
La procédure est la suivante : après consultation du « comité de niveau 2 », la Commission demande l’avis du « comité de niveau 3 » sur les détails techniques de la mise en œuvre. Le comité de niveau 3 prépare cet avis en consultation avec les participants au marché, les utilisateurs finaux et les consommateurs puis le transmet à la Commission. Celle-ci élabore alors une proposition formelle et la transmet au comité de niveau 2, lequel doit se prononcer sur la proposition. La Commission adopte ensuite la mesure. Tout au long des procédures de niveau 2, le Parlement européen est tenu pleinement informé.
C – Le niveau 3


Le comité de niveau 3 travaille à l’élaboration de recommandations sur des interprétations communes de lignes directrices cohérentes et de standards communs. Par ailleurs, il organise des évaluations réciproques et compare les pratiques réglementaires pour assurer une application et une mise en œuvre cohérentes. Dans chaque secteur a donc été mis en place un comité formé des représentants des autorités de contrôle. Ce comité fournit une expertise technique pour la préparation des textes. Il rédige les projets de mesures de niveau 2 et les transmet à la Commission européenne (cf. le niveau 2). Il organise également la coopération entre les autorités de contrôle, par des mesures dites de « niveau 3 ».
D – Le niveau 4


 ... 
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